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OUI à l’égalité des droits - OUI au mariage pour toutes et tous 
 
Aujourd’hui encore en Suisse, les personnes homosexuelles n’ont pas les mêmes droits 
que les personnes hétérosexuelles. Les couples de même sexe n’ont pas le droit de se 
marier. Le mariage pour tous met enfin un terme à cette inégalité de traitement. Il ouvre le 
mariage aux couples de même sexe et leur garantit les mêmes droits et les mêmes devoirs 
qu’à tous les autres couples. À l’occasion d’une conférence de presse à Berne, le comité 
interpartis «OUI pour toutes et tous» a lancé la campagne et exposé ses arguments. 
 
«Si le mariage pour toutes et tous est une évidence, il n’est pas encore une réalité. Il est urgent 
que cela change», déclare la Conseillère nationale Kathrin Bertschy (pvl). En 2013 déjà, elle 
déposait l’initiative parlementaire «Mariage civil pour tous». Le 26 septembre 2021, le projet 
passera enfin en votation. Le comité interpartis «OUI pour toutes et tous» a organisé une 
conférence de presse à Berne pour marquer le lancement de la campagne.  
 
Oui à l’égalité des droits – Oui au mariage pour toutes et tous 
«La Constitution fédérale suisse affirme que tous les êtres humains sont égaux devant la loi et 
que personne ne peut être discriminé en raison de son mode de vie. En outre, elle garantit le droit 
au mariage et à la famille», rappelle le Conseiller national Nicolas Walder (PES). Les couples de 
même sexe n’ont pourtant pas les mêmes droits que les couples hétérosexuels. Le droit au 
mariage et aux droits qui l’accompagnent leur est refusé, encore et toujours. Cette discrimination 
est incompatible avec une vision libérale de la société et un État de droit moderne. Il n’y a aucune 
raison de refuser les droits fondamentaux à des couples de même sexe. Le mariage pour toutes 
et tous met enfin un terme à l’inégalité de traitement actuelle. Il est un pas important vers l’égalité.  
 
Tout le monde y gagne 
«L’ouverture du mariage n’enlève rien à personne. Elle ne change absolument rien au mariage 
entre un homme et une femme», souligne le député au Conseil des États Andrea Caroni (PLR). 
Au contraire: la modernisation du mariage augmentera sa popularité. L’institution juridique 
conserve son importance et son ouverture à un plus grand nombre de gens la renforce même. Il 
n’appartient pas à l’État de dicter aux gens de quelle manière organiser leur vie privée et familiale. 
L’amour ne dépend pas du sexe ou de la sexualité. Le mariage non plus. Un couple doit être libre 
de choisir s’il veut donner un cadre légal à sa relation et de quelle manière il souhaite le faire. 
 
Reconnaître la réalité, protéger les enfants 
Des modèles familiaux différents font partie depuis longtemps de notre société, poursuit la 
Conseillère nationale Min Li Marti (PSS): «Aujourd’hui déjà, des enfants grandissent dans des 
foyers composés de couple de même sexe. Les spécialistes estiment le nombre de ces enfants 
à 30 000 en Suisse. Le mariage pour toutes et tous offre une meilleure protection à ces enfants 
et à leurs familles.»  
 
 



 

 
 
 
 
 
 
«Un État fondé sur la liberté et la responsabilité individuelle n’a pas d’autre choix que d’ouvrir le 
mariage à tous les couples», constate Hans-Ueli Vogt (UDC). «Le mariage est un ressort intime 
de l’épanouissement de la personnalité humaine et répond au besoin profond de prendre soin 
d’un autre être humain.» 
 
Les études sont sans équivoque, assure Maria von Känel, coprésidente du comité «Le mariage 
pour toutes et tous», qui représente la société civile: «Pour le développement des enfants, ce 
n’est pas la constellation familiale qui compte, mais les soins et l’attention qu’ils reçoivent dans 
la famille. Les couples homosexuels sont d’aussi bons parents que les couples hétérosexuels.» 
«Notre Oui je le veux, dans le bonheur ou dans les épreuves, a exactement la même valeur», 
ajoute Daniel Stolz, coprésident du comité. 
 
L’inégalité juridique pèse sur la place économique suisse 
S’agissant de l’égalité des droits pour les couples de même sexe, la Suisse est très en retard. 
Elle est l’avant-dernier pays d’Europe à interdire aux couples de même sexe de se marier. Si le 
mariage pour tous est refusé, l’image de la Suisse et de sa place économique en souffrirait. «La 
votation est sous le feu des projecteurs internationaux. Un Oui est absolument central pour que 
la Suisse reste perçue comme une place économique attrayante», avertit le Conseiller national 
Martin Landolt (Le Centre). 
 
 
Pour toute question :  
Kathrin Bertschy, Conseillère nationale pvl, tél. 078 667 68 85 
Andrea Caroni, Conseiller aux Etats PLR, tél. 079 688 96 50  
Hans-Ueli Vogt, Conseiller national UDC, tél. 076 568 58 00 
Min Li Marti, Conseillère nationale PS, tél. 079 344 54 71 
Nicolas Walder, Conseiller national Les Vert.e.s, tél. 079 550 05 13 
Martin Landolt, Conseiller national «le Centre», tél. 079 620 08 51 
Daniel Stolz, Co-Président Comité Mariage civil pour toutes et tous, tél. 076 383 28 16 
Maria von Känel, Co-Président Comité Mariage civil pour toutes et tous, tél. 079 611 06 71 
 
 
Site web: 
www.oui-pour-toutes-et-tous.ch 
 
 
 
 
 
 


